
 
    

  
                COMPTE   RENDU   DE   RÉUNION   TÉLÉPHONIQUE   DE   COMITÉ   DU    30/07/2020   
  
  
  

La   réunion   débute   à   19h,   Tous   les   membres   du   comité   sont   présents.   
  
  

Début :   19H00   
  
  

1   -    Validation   CR   Comité   du   07/07/2020 :   
Approbation   à   l’unanimité.   

  
  

2   -    Validation   CR   Comité   du   12/07/2020 :   
Approbation   à   l’unanimité.   

  
  

3   –   Validation   des   nouveaux   règlements   des   épreuves   de   travail :   
  

La   réécriture   des   règlements   d’épreuves   de   travail   par   les   membres   de   la   commission   utilisation   a   
pour   objectif   une   compréhension   simplifiée   et   une   explication   pédagogique   des   épreuves   à   
destination   des   organisateurs,   des   concurrents,   des   juges   et   des   délégués.   
  

L’ensemble   de   ce   travail,   présenté   par   sa   responsable   Madame   Marie-Hélène   Dejean,   est   approuvé   à   
l’unanimité   après   quelques   petites   modifications   de   ponctuation   et   précision   d’orthographe     
  

Ces   règlements   sont :   
1   –   Test   de   fermeté   au   coup   de   feu.   
2   –   Épreuve   de   menée   à   voix   sur   lièvre   SP   et   SP/K.   
3   –   Épreuve   de   quête   au   bois   et   dressage   ST.   
4   –   Épreuve   de   recherche   au   sang   sur   piste   artificielle   SchwhK   et   SchwhK   40.   
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5   –   Épreuve   de   recherche   au   sang   sur   piste   artificielle   effectuée   à   l’aide   de   semelles   traceuses   
SchwhKF   et   SchwhKF/40.   
6   –   Épreuve   de   recherche   au   sang   sur   piste   artificielle   sans   accompagnement   de   juges   SchPOR   et   
SchPOR/40.   
7   –   Épreuve   multiple   VP.   
8   –   Épreuve   multiple   sans   menée   à   voix   sur   lièvre   VpoSp.   
9   –   Épreuve   au   sanglier   S.   
10   –   Épreuve   de   travail   à   l’eau   Wa.   
11   –   Épreuve   sur   lapin   pour   teckels   nain   et   kaninchen   KschlH.   
12   –   Epreuve   au   terrier   naturel   sur   lapins   de   garenne   KspN.   
13   –   Test   de   comportement   TC   et   TCE.  
  

4   –   Ce   dossier   de   règlements   modifiés   d’épreuves   de   travail,   approuvé   par   le   Comité   du   CAT,   sera   
présenté   et   défendu   par   Mademoiselle   Agnès   de   France   siégeant   à   la   prochaine   commission   CTTCR   
prévue   le   04/08/2020   dans   les   locaux   de   la   SCC.   
  

5   –   Afin   de   compléter   ces   règlements,   MH   Dejean   nous   explique   qu’elle   a   constitué   un   groupe   
composé   de   juges,   utilisateurs   et   organisateurs   pour   actualiser   les   règlements   des   épreuves   de  
recherche   au   sang   et   de   déterrage   au   naturel.   
  

6   –   Les   épreuves   de   travail   des   races   teckels   et   terriers   du   3 e    groupe   au   terrier   artificiel   sont   une   
problématique   commune.   
Afin   de   mener   une   réflexion   d’envergure   pluridisciplinaire   sur   cette   épreuve,   MH   Dejean   s’est   
rapprochée   d’un   groupe   composé   des   Présidents   des   races   du   3 e    groupe   utilisatrices   et   de   personnes   
ayant   des   compétences   reconnues   et   élargies,   notamment   un   membre   de   l’   OFB   et   un   lieutenant   de   
louveterie     
Les   travaux   réalisés   par   ce   groupe   seront   ensuite   présentés   au   comité   par   MH   Dejean   pour   statuer   
sur   le   devenir   de   l’épreuve   de   travail   au   terrier   artificiel   au   sein   du   CAT.   
  

7   –   MH   Dejean   et   D   Cacard   vont,   dans   un   premier   temps,   utiliser   les   vieux   diplômes   d’épreuves   au   
naturel   pour   les   teckels   ayant   été   siglé   dans   les   dernières   années.   
La   commission   élevage   menera   une   réflexion   pour   créer   de   nouveaux   diplômes   d’épreuves   au   
naturel.   
  

8   Colette   Daudier,   compte   tenu   des   modifications   évolutives   des   réglementations   consécutives   au   
Covid-19   nous   rappelle   de   bien   demander,   contrôler   les   autorisations   délivrées   par   les   autorités   
locales   et   de   vérifier   leur   actualité   juste   avant   chaque   début   d’organisation   programmée   a/c   de   ce   
jour.   
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La   prochaine   réunion   reste   inchangée   au   11/08/2020.   
  
  

Fin   de   réunion   à   20H05.   
  
  

J.TEDESCO   Secrétaire   général                                                                 S.JACOPS   Président   
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